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rirtiole 2 - L,a Haute Cour de Justioe
ffi-îâ" res ordonnances ou arrâts
juridiotione epé oial e s drinsüruct ion
ilo " 15 ut 29 des 23 Novembre et 2B
Provisoire,

,0, 50 §4-27

1a compét once de
Cour c1e Just ice.

est alor s excePtionneLlernent
de rcnvo i émanant d'es
oréée s par les orèonnances

Dé.o embre 1963r ctu Gouvernenent

NU

L,:
étendant
Ia Haute

L ' ÀS SEI'I3LEE

LA PRE S I NENT

NATI0NLLE a déIibérd et adoPté1

DE LÂ ?EPUSLIQUE Promulguc Ia loi
dont 1a ten':ur Eult r

- La Haute Cour de Justicc or6anisée par 1a
a"- 9 

--lJr"*t"e :l964 est coàpétonte pour connaitre
t dé]its commis d,ans lrexercice ils leurs fonctions '

res du Gouvernement ôe 1a République, antériourement
e 1ÿ63.

.lr.rticle 3 - Les co-&uteurs et oomplioes ôes infractions
à lrarticle 1er d.e Ia pr ésente loi restcnt justiciables

visées
dee

s par
contre

oompétcnto

jur j.èictions de d.roit ooromunl qui sont 13galement sai§ie
iee mêmes ordonnances ou ar!êts, sauf en oas d'e com1l1ot
Ia strcté de ]rEtat où la Heute Cour dc Justioc reste
à Ie ur égard.

- CopieB oonformes deo pièces de ]a ploo6dure conoernant
eurs et compliccs sont dressées par le Sreffier de le
éciaIe des I{iees en .iccusat ion et adressée§ au Irocurcur
au Prooureur de ]a Républigue qui procèrlent conformimca

itione d.u Code dr Ineüruotion Criminelle.

La préeonte Loi sera exécutée comme loi drEtat.'-

. Fait à Cotonou, le 9 Décernbre 1964

par. 1e Frésident èe Ia République

1e Président du Conseil
Che f du G o uve rnem ent ,
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